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Il y a un lien entre 
la participation du 

Royaume-Uni à la guerre d’Irak et le 
désastre prolongé du Brexit, c’est la désta-
bilisation du Parti travailliste. La décision 
de Tony Blair de suivre les Etats-Unis dans 
l’aventure irakienne a détruit sa légitimité 
déjà fragilisée parmi les siens par ses idées 
de «troisième voie» entre la gauche et la 
droite. Elle a livré son parti à ses opposants 
internes, appuyés par une masse de mili-
tants radicalisés. Il n’a pas été difficile aux 
dirigeants post-Blair du Labour de laisser 
se développer la révolte anti-establishment, 
anticapitaliste, anti-impérialiste, antimon-
dialisation et naturellement, dans la foulée, 
anti-européenne. La direction travailliste 
a été tragiquement hésitante au moment 
du référendum, perdu à cause de son 
absence de conviction. Elle a été calcula-
trice ensuite mais toujours mise en échec 
pa r  d e s  c a l c u l ateu r s  p lu s  m a l i n s . 
Aujourd’hui, son chef, Jeremy Corbyn, est 
au plus bas dans les sondages. La semaine 
est décisive. Les élections qu’il réclamait il 
y a six mois risquent d’être convoquées par 
le nouveau premier ministre Boris Johnson 
si le parlement résiste à sa manière mous-
quetaire de mener le Brexit. L’autodestruc-
tion du Parti travailliste britannique compte 
pour beaucoup   dans la  crise euro-
péenne durable qu’entraîne et entraînera 
la sécession du Royaume-Uni.

Il y a un lien entre la difficulté d’un accord 
euro-britannique sur le Brexit et le 
traité qui a mis fin à la guerre d’indépen-
dance de l’Irlande, en 1921. Le texte per-
mettait à «l’Etat libre d’Irlande» de s’extir-
per de la domination britannique tout en 
laissant aux six comtés du nord-est de l’île, 
à majorité protestante, le choix de rester 
dans le Royaume, ce qu’ils ont fait. Des 
années de guerre civile et confessionnelle 
ont suivi. Elles se sont terminées avec l’ac-
cord de paix de 1998 entre Dublin et Belfast, 
signé sous l’égide d’un Tony Blair qui venait 
de sortir le Labour de dix-huit ans d’oppo-
sition. Cet accord du 10 avril, un Vendre-
di-Saint, a le caractère sacré d’un prononcé 
biblique: il a pacifié l’île. La République 
d’Irlande, membre de l’Union européenne, 
le défend comme préalable à toute relation 
future avec Londres. Elle a un droit de veto 
constitutionnel sur les décisions qui le met-
traient en danger. Les députés d’Ulster ont 
aussi un droit de veto mais à Londres, pas 
à Bruxelles. Ils paralysent Westminster au 
nom de l’unionisme qu’ils ont arraché dans 
le sang et qui leur a été reconnu. Les traités, 
c’est l’habitude, ne règlent que les pro-
blèmes urgents. Les impayés se présentent 
plus tard. La facture irlandaise, c’est un 
Brexit sans accord et peut-être, à nouveau, 
la mort sur la frontière qui traverse l’île.

Il y a un lien entre le Brexit, la Chine et la 
révolte à Hongkong. Le Brexit, c’est la nos-
talgie de la puissance anglaise et l’utopie de 
son renouvellement. Hongkong est ce qui 
reste de cette puissance: un poste conquis à 
la canonnière sur une Chine faible en 1840 
et rendu à une Chine rétablie en 1997. Les 
conditions de la reddition étaient qu’y soit 
maintenu jusqu’en 2047 le système légal bri-
tannique de «common law», la monnaie 
indépendante et le multipartisme. L’accord 
était construit sur un rapport de force ins-
table dont les 7 millions de Hongkongais sont 
à la fois les artisans et les otages. Ils sont 
aujourd’hui dans la rue à réclamer le main-
tien des droits qui leur ont été reconnus. Un 
peu seuls pour tout dire, la «rule of law» de 
Hongkong passant après la «rule of money» 
régentant le lieu. A Londres, le Foreign Office 
exige le respect du traité signé en 1997. Exige? 
Avec combien de divisions? Le groupe Swire, 
né dans le textile à Liverpool au début du 
XIXe siècle et devenu pilier de l’économie 
hongkongaise, vient de céder devant Pékin 
pour que sa compagnie aérienne, Cathay 
Pacific, puisse continuer de voler. Ses 
employés sont interdits de manifestation 
politique, sous peine de licenciement. Qui 
proteste en leur nom? Même pas la Fédéra-
tion syndicale internationale des transports, 
basée à Londres. Encore une 
facture en déshérence. ■

JOËLLE KUNTZ

Qui pollue paie
Notre planète est mena-
cée par le changement 

climatique et l’érosion de la biodiversité, 
nous en faisons tous les jours le constat. Le 
problème est planétaire. Il bouleverse notre 
environnement le plus direct. Les feux de 
forêt, la fonte des glaciers, les phénomènes 
météorologiques extrêmes, la sécheresse, 
l’impact sur notre agriculture en sont des 
exemples déjà visibles. Cela va mener à des 
crises humanitaires et des déplacements de 
population aux conséquences dramatiques. 
Au vu de l’urgence de la 
situation, il devient pri-
mordial de mettre en 
œuvre une politique 
e n v i r o n n e m e n t a l e 
ambitieuse. Les coûts 
sociaux, humains et 
économiques seront 
infiniment plus grands 
si, par fatalité ou déni 
de réalité, nous ne pre-
nions pas aujourd’hui 
l e s  m e s u r e s  q u i  
s’imposent.

Un des principes qui 
doivent nous guider 
dans ce débat est celui 
du pollueur-payeur. Il a été développé par 
l’économiste libéral Arthur Cecil Pigou dans 
les années 1920 et adopté en 1972 par l’OCDE. 
Découlant de l’éthique de responsabilité, il 
s’agit d’un principe prenant en compte les 
externalités négatives: on parle ici de pollu-
tions induites par les activités d’agents éco-
nomiques. Les auteurs de cette pollution 
deviennent, de fait, les payeurs des exter-
nalités engendrées.

Selon cette approche, si le producteur est 
dans l’obligation d’assumer les coûts de 
dépollution, de recyclage et de valorisation 
liés à la fin de vie de ses produits, il sera plus 
enclin à prendre les bonnes décisions, en 
amont, pour réduire ces coûts. Il est ainsi 
incité à concevoir des produits moins pol-
luants. En Suisse, le principe du pol-
lueur-payeur est consacré dans l’article 74, 
al. 2 de la Constitution fédérale: «Les frais 

de prévention et de réparation sont à la 
charge de ceux qui les causent.»

Ce principe doit être étendu et renforcé. 
Il existe déjà dans le domaine des transports. 
L’exemple de la taxe fédérale sur les huiles 
minérales appliquée à l’essence et au diesel 
est une illustration de ce principe. Elle com-
pense le rejet de CO2 dans l’atmosphère de 
nos véhicules à moteur. Ce principe mérite 
aujourd’hui d’être renforcé par une augmen-
tation de quelques centimes de la taxe sur 
l’essence et le diesel. Il paraît aussi essentiel 

qu’il soit étendu à l’avia-
tion, qui représente à 
elle seule 10% des émis-
sions globales de CO2 
en Suisse.

D a n s  c e  d o m a i n e, 
appliquer le principe 
du pollueur-payeur 
peut se traduire par une 
taxation du kérosène 
(mesure complexe à 
adopter car dépendant 
d’un accord internatio-
nal à modifier), par l’in-
tégration de l’aviation 
d a n s  u n  s y s t è m e 
d’échange de quotas 

d’émission (SEQE) ou encore par la création 
d’une taxe sur le billet d’avion, dont le prin-
cipe a été accepté en août dernier par une 
commission du Conseil des Etats. C’est, à ce 
jour, cette mesure qui semble la plus mûre 
et qu’il convient de privilégier et d'adopter 
à court terme.

Dans l’application de ce principe, les taxes 
demeurent «incitatives» et visent à influer 
sur le comportement des consommateurs 
et des entreprises. Elles ne sont pas là pour 
remplir les caisses de l’Etat. Le produit de 
ces taxes doit être reversé à ceux qui les 
paient, à l’image de la réduction de la prime 
maladie de base. A ce jour, chaque assuré 
suisse reçoit 76 francs par an, découlant de 
la taxe sur le CO2 en diminution, certes 
modeste, des coûts d’assurance maladie de 
base. Prélever une taxe CO2 plus élevée ou 
une taxe sur les billets d’avion pourrait 

augmenter le montant des subsides d’assu-
rance maladie, mesure évidemment bien-
venue en regard du montant des primes qui 
constituent un budget très important pour 
les familles. Ces revenus devraient aussi 
être reversés dans un fonds pour l’innova-
tion dans le domaine environnemental ou 
pour la protection du climat en Suisse ou 
à l’étranger.

Etendre le principe du pollueur-payeur est 
essentiel pour modifier profondément les 
comportements. Ce principe est équitable: 
qui pollue paie. Les entreprises productrices 
de biens et de services y sont associées et 
intégreront dans leurs processus de produc-
tion la composante environnementale et 
durable. Enfin, il ne vient pas alourdir l’Etat, 
l’argent prélevé revenant au citoyen ou à la 
protection de l’environnement.

Plus généralement, promouvoir ce prin-
cipe,  c’est participer à une prise de 
conscience du citoyen et de l’entreprise en 
faveur de la préservation de l’environne-
ment. C’est aussi rappeler la nécessaire 
solidarité de chacun dans la lutte contre la 
pollution et les déréglementations clima-
tiques avec un discours positif tout en appe-
lant à la responsabilité de tous pour amé-
liorer nos modes de vie. ■

Le principe du 
pollueur-payeur  
a été développé  
par l’économiste 
libéral  
Arthur Cecil Pigou

Depuis l’annonce de la 
fin des négociations 

commerciales entre les pays de l’AELE (dont 
fait partie la Suisse, avec l’Islande, le 
Liechtenstein et la Norvège) et ceux du Mer-
cosur (regroupant l’Argentine, le Brésil, le 
Paraguay et l’Uruguay), une grande attention 
a été portée sur la forêt amazonienne et les 
droits de ses habitants. Mais cet accord sus-
cite aussi d’autres préoccupations en 
matière de droits humains. Parmi ses nom-
breux aspects qui méritent l’attention, men-
tionnons-en ici deux qui sont en porte-à-
faux avec les engagements de la Suisse: la 
confidentialité des négociations et l’absence 
de considération des impacts de l’accord sur 
des secteurs autres que ceux ayant participé 
aux négociations.

Les droits à l’information et de participer 
sont des principes fondamentaux qui sous-
tendent la plupart des droits humains. Or 
les négociations commerciales se déroulent 
généralement à huis clos, sans information 
publique sur les sujets en discussion. C’était 
le cas des négociations entre l’AELE et le 
Mercosur. Des sondages que nous avons 
effectués dans le cadre de notre étude sur 
les impacts sur les droits humains de cet 
accord* confirment que la société civile n’a 
pas été consultée sur le contenu des négo-
ciations. Même maintenant que les textes 
ont été adoptés, l’AELE et les négociateurs 
répondent par la négative aux demandes de 
pouvoir en prendre connaissance. Dans ces 
conditions, comment attirer l’attention des 
négociateurs sur d’éventuels risques pour 
les secteurs les moins en vue des pays 
concernés? Comment savoir si les nouveaux 
arrangements commerciaux sont suscep-
tibles de favoriser les intérêts d’une diver-
sité des parties prenantes?

Un principe essentiel des droits humains, 
qui est souvent mal compris ou occulté, est 
le devoir qu’a tout Etat d’agir en faveur de la 
réalisation des droits humains. C’est une 

obligation juridiquement contraignante 
pour la Suisse tout comme pour d’autres 
pays. La Suisse doit ainsi «prendre des 
mesures délibérées, concrètes et axées sur 
des objectifs précis» pour réaliser les droits 
humains. Savoir si les mesures d’ordre com-
mercial sont favorables pour les droits 

humains – et notamment ceux des per-
sonnes les plus défavorisées et marginali-
sées – suppose que la Suisse puisse anticiper 
les impacts attendus sur différentes parties 
de la population de l’accord EFTA-Mercosur.

Or, selon le Seco, on ne dispose pas de don-
nées globales concernant l’évolution pos-
sible des volumes commerciaux suite au 
pacte conclu avec le Mercosur. Une étude 
sur les impacts environnementaux, qui com-
prendra aussi une modélisation des volumes 
de commerce probables dans le nouveau 
paysage commercial entre les deux blocs, a 
bien été mandatée. Mais le mandat a été 
octroyé au printemps 2019 avec un délai au 
mois d’octobre de cette année! Et le Conseil 
fédéral a refusé une étude d’impact sur les 
droits humains.

On ne sait donc pas si les bénéfices atten-
dus de l’accord pour les secteurs pharma-
ceutiques, des machines, des instruments 
médicaux ou des montres de luxe fourniront 
des avantages pour ceux qui, en Suisse, ont 
le plus besoin d’opportunités économiques. 

Est-ce que les emplois qui, selon Economie-
suisse, seront créés grâce à cet accord offri-
ront de nouvelles opportunités pour les 
personnes qui en ont le plus besoin en 
Suisse, dont les jeunes, les personnes peu 
qualifiées ou les personnes handicapées? 
Dans quelle mesure l’accord avec le Merco-
sur contribuera-t-il à la réalisation du plan 
de la Plateforme nationale contre la pauvreté 
2019-2024? Est-ce que les économies citées 
de 180 millions de francs par an sont sus-
ceptibles d’être réparties de façon équitable, 
de façon non discriminatoire, ou fini-
ront-elles chez les cadres de l’industrie 
pharmaceutique? En l’absence d’une éva-
luation des impacts, il est impossible de 
répondre à ces questions.

La Suisse a déjà été épinglée pour ses man-
quements en matière de politique commer-
ciale par le Comité des Nations unies sur les 
droits économiques, sociaux et cultu-
rels. Ces questions retiendront sans doute 
une fois de plus l’attention du Comité lors 
de sa prochaine réunion, à Genève, en 
octobre. ■

 

* «Blueprint for a Human Rights Impact Assessment 
of the Planned Comprehensive Free Trade Agreement 
between EFTA and Mercosur», étude mandatée par 
Alliance Sud (étude en cours).
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Les factures 
arrivent bien  
plus tard

La prochaine crise 
financière 
pourrait naître  
de Facebook
«Facebook n’est 
plus seulement 
une plateforme de 
partage de 
matériel 
audiovisuel  
et de messages  
de toutes sortes  
pour ses  
2,6 milliards 
d’utilisateurs à 
travers le monde. 
A partir de l’année 
prochaine, les 
paiements des 
agents 
économiques 
pourront être 
effectués en libra, 
une 
cryptomonnaie 
globale que 
l’association Libra 
gérera sans devoir 
faire appel à un 
compte bancaire 
pour payer ou 
recevoir une 
quelconque 
somme d’argent 
d’un bout à l’autre 
du monde», écrit 
sur son blog 
Sergio Rossi, 
professeur 
ordinaire à 
l’Université de 
Fribourg.  
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